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AER ទិានុ្បវ ត្ ិ 

Le groupe d’étudiants, français et 
cambodgiens, parti au Cambodge cet 
été, a fait un gros travail auprès d’une 
centaine d’enfants de Trolok. 
Danses, jeux, mais aussi lecture de 
contes qui ont amené les enfants à 
produire un spectacle devant les 
parents. 
Beaucoup de rires durant leur séjour. 

 

 

Les enfants, durant cette 
semaine, ont reçu un repas 
quotidien, le riz étant fourni par 
l’AER. 
Quant aux étudiants, ils ont appris 
à cuisiner à la manière 
cambodgienne ! 

 

 

Bons souvenirs pour tous, et…peut-être une surprise pour la 
soirée des 40 ans de l’AER !!! 

Les résultats du bac cette année ne sont pas très brillants…les 
années se suivent et ne se ressemblent pas ! Sur les 4 élèves de 
dernière année, 2 seulement sont reçus.  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pétanque au Cambodge 
Dans un précédent journal, on vous a parlé de la pétanque dont 
les joueuses et joueurs cambodgiens figurent régulièrement sur 
les podiums des compétitions internationales. 
Cette année, le stade olympique de Phnom Penh accueillera du 
18 au 23 novembre les championnats du monde de pétanque 
féminin et junior. C’est la première compétition mondiale 
hébergée par le Cambodge. 40 pays participeront à la 
compétition féminine, tandis que 35 sont attendus pour le 
championnat junior. 

Le kouprey, un buffle sauvage aujourd'hui 
probablement éteint et emblème national 
du Cambodge, a été choisi pour devenir la 
mascotte du championnat. 
Le kouprey est un buffle sauvage 
d’Indochine dont l’habitat se serait situé 
essentiellement dans le nord-est du 
Cambodge, sur les deux rives du Mékong, 
et dans quelques enclaves dans l’ouest du 
Vietnam et le sud du Laos. les mâles 
pouvaient  atteindre 1,90 m au garrot et 
peser 900kg ! 
 

 

En France 
N’oubliez pas, si ce n’est déjà fait, de vous 
inscrire à la soirée des 40 ans de l’AER qui 
aura lieu à Toulouse le samedi 23 
novembre prochain ! 
Célébrer cet anniversaire, c’est l’occasion 
de se retrouver, de se souvenir, mais aussi 
de faire connaitre autour de soi notre 
association.  

La soirée est ouverte à tous !! 
Parlez-en autour de vous… 

Et pour vous inscrire : 

Noms des participants :                                Repas choisi et nombre : 

……………………………………………….     Viande :…………   Poisson :…………        

………………………………………………. 

Mail :………………………………………..     Prix de la soirée : 49€/personne 

Adresse :………………………………….     Règlement par chèque à : AER 

………………………………………………    AER, 15 ch du chèvrefeuille, 31300 Toulouse 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La grande majorité (95%) de la 
population cambodgienne adhère au 
bouddhisme. Parmi les 16 millions 
d’habitants, 60.000 portent l’habit 
safran et sont actuellement moines. 
Mais, que  connaissez-vous de la vie de 
ces moines ? Testez vos connaissances 
avec ce quizz : 
 

1. Les teintes du vêtement des moines, de couleur safran, varient 
et prennent différentes nuances d’orange. Pourquoi les moines 
cambodgiens ne portent pas tous une tenue de la même couleur ?  

a- Plus la couleur est foncée, plus le moine à vécu longtemps dans une 
pagode. 

b- Les plus haut placés dans la hiérarchie du temple portent de l’orange 
qui tire sur le rouge.  

c- Les différentes teintes ne représentent rien du tout, les moines la 
choisissent selon leur goût personnel. 

d- Lorsque le moine ne respecte pas les règles de la pagode, il doit porter 
une tenue à l’orange plus foncé durant 3 semaines 

 

2. Un moine bouddhiste n’a pas le droit de travailler, mais peut-il 
quand même se rendre à l’université ?  

a- Absolument pas, c’est interdit.  
b- Oui, mais ce n’est pas commun.  
c- Oui, la plupart des moines s’y rendent.  
d- Il peut aller à l’université, mais doit suivre un cursus scientifique. 

 

3. Est-ce qu’il est possible de devenir moine seulement une 
semaine et peut-on l’être sans avoir la nationalité cambodgienne ?  

a- Bien sûr ! (A condition de ne pas être de sexe féminin) 
b- N’importe quel Cambodgien peut être moine seulement une semaine 

mais les étrangers n’ont pas le droit.  
c- Absolument pas, si l’on décide d’être moine, on l’est pour au moins 3 

mois. 
d- Oui, mais seulement sur la période de septembre à novembre. 

 

   4. Pourquoi les moines se rasent-ils la tête ?  
a- Pour mieux se distinguer du reste de la population 
b- Il s’agit d’un signe de renoncement au monde matériel   
c- C’est un rituel qui supprime les péchés antérieurs du moine 
d- Par souci de discipline 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Parmi ces règles observées par les moines, laquelle ne fait pas 
partie des cinq grands  préceptes bouddhiques ?  
      a- Il est interdit de tuer  
      b- Il est interdit de boire de l’alcool  
      c- Il est interdit de danser 

d- Il est interdit de mentir 
 

6. Le bouddhisme est composé de nombreuses branches et écoles 
différentes. Quelle forme du bouddhisme est pratiquée par les 
moines au Cambodge ?  
    a- Le vajrayāna, aussi nommée bouddhisme tantrique. Leur enseignement a 

pour but de faire atteindre aux pratiquants l’état “d'Éveil”.  
    b- Le mahāyāna, branche qui réintroduit des idées écartées par le Bouddha 

tels que la présence de divinités, le salut par la dévotion... 
   c- Le theravāda, une forme relativement conservatrice du bouddhisme.  
   d- Le warāsida, qui considère que le Bouddha est le créateur de l’univers.  
 

7. Qu’est ce que le Dharma ? 
   a- Un couvre-chef que portent les moines malades 
   b- L’ensemble des enseignements de Bouddha  
   c- Une Demande Habile d'Attestation Régulière Mensuelle d'Actualisation 
   d- Un jeu cambodgien fabriqué par des moines et qui ressemble aux échecs 
 

   8. Les moines peuvent-ils voter au Cambodge ? 
   a- Non, les moines n’ont pas le droit de mener une quelconque activité 
politique.  
   b- Oui, la participation des moines au scrutin est autorisée. 
 

Réponses en fin de journal ! 

Le Cambodge et l’UNESCO 
Les temples de Preah Vihear et de Sambor Prei Kuk, classés au 
patrimoine de l’UNESCO en 2008 pour le premier et 2017 pour le 
second. 
 

Le temple de Preah Vihear est situé sur la 
frontière entre le Cambodge et la 
Thaïlande. Du fait de son emplacement, il 
est au cœur d’un conflit entre les 2 pays 
depuis le 19ième siècle. Très peu visité, ce 
temple a pourtant été reconnu comme 
une œuvre importante de l'art khmer. 
Niché à 700 m d'altitude, ce sanctuaire de 
grès jaune noirci par le temps est perché 
aux bords d'une falaise offrant une vue 
incroyable sur les plaines cambodgiennes 
et thaïlandaises. 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le temple de Sambor Prei Kuk (en 

khmer « រាាទសបូំរ្រៃគកុ », « le 

temple dans la forêt luxuriante ») 
est aujourd’hui réellement perdu 
dans cette forêt qui recouvre 
beaucoup d’édifices et de murs. 
C’est le troisième temple à faire 
partie du patrimoine mondial, le 
premier étant Angkor. 

Le site, assez exceptionnel, est composé de trois immenses « carrés » 
entourés chacun par deux murs d’enceinte. Le plus grand de ces 
carrés est protégé par un troisième mur qui mesure 389 mètres de 
côté. Au centre de chacun des trois grands carrés se trouve une tour 
posée sur une plateforme surélevée. Les temples sont reliés entre eux 
par des chaussées de pierre allant jusqu’à 700 mètres mais aussi à la 
rivière autrefois enjambée par des ponts. 

 

 

REPONSES du quizz : 

1c     ;  2 b    ;  3 a   ;  4 c   ;  5  c    ;  6  b    ;  7  b 

 


